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1. Avant propos

1.1. But du document

Le présent document, « Charte Qualité », a pour but de définir et de décrire l’organisation de l’équipe de projet, la gestion des documents, les processus de réalisation et les règles établies au sein du groupe Volcano afin de valider la norme qualité définie.

Ce document constitue l’unique référence quant à l’organisation structurelle et fonctionnelle du groupe de travail Volcano et de ses intervenants. 

Chaque membre du groupe doit se conformer aux règles d’organisation et de méthodologie de travail définies par le présent document et les appliquer durant toute la période du projet de manière à garantir la qualité du produit au client.

1.2. Terminologie

1.2.1. Abréviations

	3IE
	Institut d'Innovation Informatique pour l'Entreprise

	AGL
	Atelier de Génie Logiciel

	CCH
	Christian Chevalier

	CDC
	Cahier des Charges

	CDP
	Conduite De Projet

	CFR
	Christian Fourdrinier

	CRI
	Compte rendu de réunion interne

	CRR
	Compte rendu de réunion

	DOI
	Dossier interne

	DOS
	Dossier

	EPITA
	Ecole pour l’Informatique et les Techniques Avancées

	EQ
	Encadrement Qualité

	FFO
	Frédéric Fourdrinier

	IEEE
	Institute of Electrical and Electronics Engineers

	ISO
	International Organization for Standardization

	GLAO
	Génie Logiciel Assisté par Ordinateur

	MAQ
	Manuel Assurance Qualité

	MOA
	Maîtrise d’OuvrAge

	MOE
	Maîtrise d’œuvre

	N/A
	Non Applicable

	NOI
	Notes internes

	NOT 
	Les notes

	PQP
	Plan de Qualité Projet

	OTVL
	Outil de Test et de Validation de Logiciel

	SIGL
	Systèmes d’Information et Génie Logiciel


1.2.2. Définitions

MOA : Le maître d’ouvrage est la personne physique ou morale qui sera le propriétaire de l’ouvrage. Il fixe les objectifs, l’enveloppe budgétaire et les délais souhaités par le projet. 

MOE : Le maître d’œuvre est la personne physique ou morale qui réalise l’ouvrage pour le compte du MOA et qui assure la responsabilité globale de la qualité technique du délai et du coût.

1.3. Documents de références

· Normes IEEE de méthodologie pour le projet SIGL

· Norme ISO-12207 d’ingénierie du logiciel, définissant tous les processus du cycle de vie du logiciel

· Norme ISO 15504 (ex SPICE) utilisation pour le management de la qualité des processus du logiciel : évaluation d’un produit logiciel

Le groupe s’appuiera aussi sur les cours de Qualité de Dominique Camier, les cours de Conduite de projet de Christian Chevallier, les cours de génie logiciel sous la responsabilité de Frédéric Fourdrinier et tous les autres cours dispensés dans la spécialisation SIGL à l’EPITA.

2. Organisation
2.1. Engagement du chef de spécialisation

<Sans objet>
2.2. Structure
2.2.1. Organigramme général
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2.2.2. Mode de fonctionnement de l’équipe projet

2.2.2.1. Les roulements

A chaque changement de phase, les rôles des membres du groupe sont ré attribués. Une réunion dont l’ordre du jour est « passation de responsabilités » est alors organisée pour permettre à chacun d’informer son successeur de l’état des travaux en cours dans le domaine relatif à sa fonction.

2.2.2.2. Les réunions

2.2.2.2.1. Les réunions internes

Afin de garantir la coordination de l’équipe, des réunions hebdomadaires sont effectuées, leur nombre variant en fonction de l’avancement et de la difficulté du projet. Les horaires sont fixés, définitivement ou non, par le chef de projet qui doit s’assurer de la présence de l’ensemble des participants.

Au cours de ces réunions, un point est fait sur l’avancée du projet et une répartition précise des tâches pour la semaine suivante est effectuée. C’est aussi à ce moment là que l’évaluation de la charge de travail pour chacune des tâches est faite.

A chacune de ces réunions, les membres de l’équipe sont tenus d’apporter une grille de planning de leur disponibilité jour après jour pour la semaine à venir. Le chef de projet peut ainsi prévoir au mieux les réunions et la coordination dans les actions en se basant sur ces plannings.

Le chef de projet désigne, à chaque début de séance, un membre du groupe comme responsable de la rédaction d’un compte rendu de réunion.

Suite à la réunion, le chef de projet met en place une liste d’actions personnalisée pour chacun des membres du groupe pour la semaine à venir et rappelle les tâches établies précédemment.

2.2.2.2.2. Les suivis

Les suivis sont des réunions effectuées avec le coach, personne extérieure au groupe de projet mais en charge de son suivi. Ces réunions permettent de vérifier régulièrement la qualité du produit en cours d’élaboration et sa conformité aux spécifications.

Pour chaque comité de pilotage, les livrables demandés sont remis en bonne et due forme aux personnes représentant la MOA puis mis à disposition sur le site Internet du groupe.
2.2.2.2.3. Les soutenances

Ce sont les réunions entre le groupe de projet et le client, la personne ayant demandé le développement du produit. Elles se situent aux phases clés du projet, permettant ainsi une vérification de la conformité du produit aux exigences du client. Elles présentent le travail effectué jusqu’alors et les dernières évolutions.

Encore une fois les livrables demandés sont remis au MOA et mis à disposition sur le site Internet du groupe.

2.2.3. Mode de communication de l’équipe projet

2.2.3.1. Interne

Différents modes de communication via Internet seront utilisés pour maintenir informés les différents membres du groupe et pour communiquer : le service de messagerie ICQ, une mailing-list Yahoo (sigl-volcano@yahoogroups.com). En cas de problème personnels ou urgents, les téléphones portables seront employés.

2.2.3.2. Externe

La plupart des demandes entre le groupe et les intervenants se font par l’intermédiaire des délégués désigné par les élèves de la spécialisation en début d’année.

En ce qui concerne les questions liées au groupe lui même, la communication se fera via la mailing-list Yahoo (sigl-profs@yahoogroups.com)

Pour plus de clarté et une adhésion a la netiquette, tout email envoyé doit posséder un champ « signature » dont les modèles (aux formats HTML, texte) sont disponibles sur le site Internet de la spécialisation.

En effet, il se peut que l’expéditeur n’utilise pas un compte « EPITA » (permettant une lecteur aisée de l’identifiant de l’émetteur) lors de son envoi de courrier.

2.3. Rôles

Chef de projet 

· C’est lui qui élabore le processus de développement et le macro planning de l’équipe. Il rend compte de l’avancement du projet vis à vis de son responsable de secteur, et des clients.

· Il est responsable de l’organisation du groupe, de la répartition du travail.

Responsable qualité

· Il s’assure que tous les travaux répondent aux normes mises en place par le département « Qualité ». Il gère aussi le plan qualité interne au projet (application, évolutions, etc.)

Pour cela il vérifie les conditions de travail, les manières de travailler de chacun, etc.

Responsable documentation

· Son rôle est de détenir les versions officielles des documents élabores, en vigueur au sein du groupe. Mais c’est aussi à lui que reviennent les fonctions d’archivage des revues antérieures. 

Webmaster

· La communication est son métier, il doit à travers le site Internet de l’équipe, rendre compte de l’état d’avancement du projet. Il met en place des systèmes permettant à chacun de trouver, les dernières versions, les configurations, mais aussi des espaces de communication.

Responsable technique / logistique

· Il détient les versions des divers systèmes mis en œuvre (systèmes d’exploitation, programmation, etc.), outils, réservations des salles, matériels, etc. Il s’occupe de la mise en place lors de démonstrations.

· Il est la pour fournir le support matériel et logistique nécessaire au projet et au groupe.

2.4. Mode d’évolution de l’organisation

En cas d’absence temporaire de l’un des membres du groupe, la responsabilité tenue par ce dernier est transférée au chef de projet qui ré attribuera le travail non effectué aux autres membres. Si c’est le chef de projet lui-même qui est absent, la personne devant gérer ce rôle à la phase suivante prend en charge son poste (en plus du sien).

C’est au chef de projet de tenir au courant les autres membres de ces modifications. Il devra aussi rappeler les passations de responsabilités qui ont eu lieu lors de la soutenance suivante.

En cas de départ définitif d’un membre, une réorganisation devra être effectuée. Ce présent document et les plans de qualité projet en découlant devront donc être remis à jour. La MOA devra être consultée au plus vite pour approbation des nouvelles versions.

3. Gestion des moyens

3.1. Moyens matériels et logiciels

Pour pouvoir assurer le suivi du projet, la création des divers documents, etc. le groupe Volcano est équipé de matériels informatique détaillé ci-après :

· Hardware (le matériel)

· Les machines : elles sont personnelles, chacun des membres possède son propre PC, mais nous comptons travailler aussi sur le matériel fourni par l’école, grâce a un système de rack.

· Périphériques :

· scanners

· imprimantes

· Software (le logiciel)

· L’environnement par défaut du groupe est compose des éléments suivants

· Systèmes d’exploitation : Windows 2000, Windows XP Pro

(Les versions diffèrent selon les membres)

· Logiciels communs : 

· ICQ

· Microsoft Office 2000, XP

· Winzip

· Adobe Acrobat Reader

· Microsoft Project 2000

Cette liste non exhaustive de logiciels peut être amenée à être modifiée au cours des différents projets, en fonction des exigences technologiques des clients.

3.2. Moyens de sécurité

3.2.1. Protection d’accès

Les membres du groupe utilisent des systèmes d’exploitation reposant sur des systèmes de fichiers comme :

· NTFS (système d exploitation de type Microsoft Windows versions 2000 et XP)

· ext3, assurant la confidentialité des fichiers (ce système de fichier, utilise par les logiciels libres. Ce système de fichiers permet une plus grande sûreté en cas d’arrêt non prévu de la machine, ainsi qu’une écriture plus rapide des données.

De plus, les accès au serveur FTP de groupe Volcano et à son site Web (partie privée) sont protégés par mot de passe.

3.2.2. Protection d’intégrité

Chaque semaine ouvrée, les membres du groupe fournissent une copie de leurs fichiers au responsable logistique.

Celui-ci se charge de centraliser ces données sur le rack du groupe, et de les archiver (copie dans un répertoire d’archive du disque ainsi que sur support CD, prévenant ainsi de la perte de données du à des crash de disques).

4. Gestion documentaire

A travers la gestion documentaire, c’est un ensemble d’enjeux qui sont dévoilés aux clients, employés.

En effet, elle permet de donner confiance au client qui ne peut que constater la maîtrise de la qualité a ce niveau, en même temps le groupe peut prouver que les divers processus engages dans ce management de la qualité sont gérés.

La pyramide, représentant le pré requis de la norme de la qualité ISO se lit de la manière suivante.

· le « Manuel d’Assurance Qualité », il décrit la politique qualité, et le système qualité d’une entité.

· les procédures : elles explicites la manière d’accomplir les activités (Qui fait Quoi ?).

· les « Instructions de travail », elles spécifient la manière d’accomplir une activité (Qui fait Quoi et Comment ?).

· les « Enregistrements » : ces documents formulent les preuves des activités effectuées, les résultats obtenus. (dans un but de satisfaction des exigences qualité)

Ces divers types de documents seront détaillés plus tard.

4.1. But de la gestion documentaire

Qu’elle soit technique ou contractuelle, la documentation prend une importance considérable au sein d’un projet, facilitant la communication entre les participants en :

· leur assurant une bonne compréhension du sujet

· évitant tout oubli des décisions prises

· laissant une trace du déroulement du projet, susceptible de servir son analyse ultérieure

Dans le cadre du management de la qualité, trois niveaux de documents ont été définis et deux (1 et 3) seront employés en spécialisation.

Le document de niveau I (Procédure) : il s’agit de documents génériques décrivant comment doivent être conçus les documents utilisés lors des projets et la démarche à suivre pour assurer au client la satisfaction de ses besoins ainsi que la qualité du produit et des services.

Dans le cadre de la spécialisation, seule la charte qualité prendra part à cette catégorie.

Le document de niveau II (Instruction): il décrit les instructions mise en œuvre par l’entreprise pour appliquer la politique qualité définie par les documents de niveau I, ceci aux différents niveaux de l’entreprise.

Le document de niveau III (Enregistrement): il est la preuve de l’application du management qualité au sein de l’entreprise et peut être référencé dans la documentation de niveau supérieur. Il peut s’agir de comptes-rendus de réunion, de demande de modifications, de cahier des charges, etc.

4.2. La Charte Qualité Projets

4.2.1. Cycle de vie

Pour pouvoir diffuser cette charte qualité, quelle que soit sa révision devra entraîner l’enchaînement suivant :

1) Rédaction des nouveaux points / modifications des cas ayant générés la mise a jour.

2) Soumission du document a la personne chargée de vérifier la cohérence des données

3) Soumission au responsable qualité qui vérifie la compatibilité avec la charte qui est toujours en vigueur, puis au chef de projet validant les points apportes

4) Diffusion de la nouvelle charte

5) Soumission pour approbation a l’équipe qualité puis au charge de suivi.

6) Applicabilité de la charte en vigueur, qui vient de suivre un cycle complet.

Pour passer d’une étape a sa suivante, l’acteur doit valider la partie dont il est responsable. En cas de désaccord, la charte non validée revient à l’étape notée 1)

La nouvelle charte est alors active une fois validée par le chef de projet.
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4.2.2. Rédaction
Dans le cas d’une rédaction nécessitent une équipe, le chef de projet désigne un responsable, porte parole de cette dernière, charge de gérer les problèmes lies a ce travail. C’est à ce responsable d’orienter les travaux, soumettre le document au vérificateur, gérer les opinions divergentes s’il y en a.

Dans le cas d’une écriture simple, ou en cas d’ajout d’un amendement, une personne seule peut assurer cette écriture.

4.2.3. Vérification
La personne chargée de vérifier la cohérence des données, doit s’assurer qu’aucune erreur « technique » ne s’est glissée dans le document durant sa rédaction. Elle n’est en aucun cas rédacteur du document en cours de vérification.

En cas de problème, il renvoie le document annote au rédacteur. Dans le cas contraire, le document est alors « vérifié ». Il passe alors au niveau validation

4.2.4. Validation

La validation est faite en deux temps :

· Le responsable qualité s’assure de la conformité du document.

En cas de non-conformité, le document est renvoyé au rédacteur, pour reprendre le cycle établi. Sinon, le document passe au niveau supérieur

· Le chef de projet décide alors de valider ou non le document, qui, en cas de négation est envoie au rédacteur, afin de suivre les modifications annote. Le document reprend alors le cycle.

4.2.5. Diffusion
Cette étape est assurée par le responsable documentation, qui se charge de récupérer les versions antérieures et d’archiver les versions électroniques précédentes, afin de prévenir l’équipe contre toute utilisation de versions dépassées.

4.2.6. Approbation
Une fois le document valide par le chef de projet, représentant l’équipe, c’est a l’équipe qualité de faire valoir son droit de veto, renvoyant le document a la partie « rédactionnelle ».

Le document est alors soumis à l’EQ, la CDP et l’encadrement GLAO qui sont en mesure d’approuver le document. 

Si le document est approuvé, celui-ci doit être marqué comme approuvé par le responsable et signé par ce dernier.

S’il n’est pas approuvé, le responsable fera des annotations claires sur le document qui permettront aux rédacteurs d’apporter les modifications nécessaires pour une nouvelle approbation du document.

4.2.7. Applicabilité de la charte
Avant sa premiere validation, les version 0.x de la charte qualite sont tout de meme mise en place au sein du groupe afin de preserver une certaine integrite.

Plus officiellement, la charte qualité est applicable des la première version officialisée par l’ensemble du cycle (depuis le Rédacteur jusqu'au charge de suivi d cours de GLAO).

C’est a dire des la distribution identifiée par la version « 1.0 ».

Durant une période de transition (modifications, appendices apportes), c’est la dernière charte qualité validée par l’ensemble du cycle qui est officielle. (Ce qui permet de ne pas utiliser une charte dont certains points ne sont pas encore valables).

Sauf contre-indication du chef de spécialisation, la charte est valide jusqu’à la fin de l’année en cours.

4.2.8. Modification

Pour pouvoir effectuer une modification, la personne désirant une telle action doit informer les responsables concernes, des lors toute action entreprise se fait avec leur consentement.

Par la suite le document reprend le cycle « rédaction – validation »

La numérotation des versions commence à « 0.1 », la majeure n’est incrémentée qu’a partir de la validation du document (Pour passer en 1.0). Pour augmenter la majeure une seconde fois le document doit être refondu. Une modification majeure peut être initiée par l’EQ ou par un changement de la structure du groupe.

La mineure n’est elle augmentée que pour chacune des étapes de modification ne nécessitant pas de grosse intervention.

4.2.9. Restitution des exemplaires périmés

Afin d’éviter a un membre de l’équipe de travailler avec une version d’un document n’étant pas celle en vigueur, est mis en place un système de restitution des exemplaires périmés.

Le responsable documentaire, se doit de déployer le nouveau document, sa nouvelle version. Pour cela il met a jour le site Internet, puis notifie les membre du groupe par un envoi sur la mailing list interne.

Pour les exemplaires qui ne seraient pas électroniques, c’est à lui de les récupérer et de les détruire.

4.2.10. Archivage

A chaque nouvelle version d’un document, un exemplaire de la version antérieure est archivé sur le rack du groupe. Selon le mode de référencement interne. Un exemplaire non électronique est quant a lui stocke dans le « classeur interne » au groupe « Volcano ».

4.3. Les autres documents

4.3.1. Introduction

Les documents projets sont destinés au management et à l’organisation du groupe, visant à faciliter les échanges internes et la communication avec la maîtrise d’ouvrage. Leurs modèles sont communs à

L’ensemble des projets.

On distinguera deux types de documents projets :

Les documents internes : documents utilisés par le groupe dans un souci de clarté et de traçabilité lorsqu’une documentation est nécessaire. Ils suivent des modèles préétablis, créés en interne puis validés par le chef de projet et le responsable qualité. Ces documents sont soumis aux règles de gestion définies ci-dessous.

Les documents externes : ensemble des documents non appropriés par le groupe. Il peut s’agir de modèles de documents ou de formulaires imposés par la maîtrise d’ouvrage pour un projet spécifique devant alors être appliqué à toute production du groupe. Ces documents sont alors précisés dans un avenant à la charte qualité projet sous acceptation du chef de projet. Ils ne sont pas soumis aux règles de gestion interne. Dès lors qu’un modèle de document est modifié par l’un des membres du groupe et est approuvé par le chef de projet, il passe au statut de document interne et est soumis aux règles en vigueur. En l’absence de documents imposés, le groupe prendra pour modèle les documents types internes.

4.3.2. Objectifs

Ces documents incluent entre autres les différents dossiers, les notes, les comptes rendus de réunion Ces documents incluent entre autres les différents dossiers, les notes, les comptes rendus de réunion et les demandes de modification. L’emploi de ce panel d’informations permet d’évaluer l’efficacité du système qualité et de suivre l’élaboration du produit dans son intégralité.

Ils peuvent correspondre à des échanges internes, leur validation étant alors effectuée par le chef de projet et son responsable documentation ou à des documents destinés à une plus grande distribution, auquel cas la validation sera traitée par la maîtrise d’ouvrage.

Il s’agira également de bien distinguer les documents de référence des documents applicables dans les projets.

4.3.3. Standard de présentation

La présentation de chaque document doit être assez claire et pour cela, un bordereau présentant les informations suivantes est nécessaire :

1. nom du groupe,

2. promo

3. identifiant/référencement  
CF § 4.4

4. libellé du document

5. version

6. numérotation de pages

Différents modèles de documents sont présentés en annexe.

4.3.4. Rédaction 

Dans le cas d’une rédaction nécessitent une équipe, le chef de projet désigne un responsable, porte parole de cette dernière, charge de gérer les problèmes lies a ce travail. C’est à ce responsable d’orienter les travaux, soumettre le document au vérificateur, gérer les opinions divergentes s’il y en a.

4.3.5. Validation

La validation est faite en deux temps :

· Le responsable qualité s’assure de la conformité du document, en cas de non-conformité, le document est renvoyé au rédacteur, pour reprendre le cycle établi.

Sinon, le document passe au niveau supérieur

· Le chef de projet décide alors de valider ou non le document, qui, en cas de négation est envoie au rédacteur, afin de suivre les modifications annote. Le document reprend alors le cycle.

4.3.6. Diffusion

Cette étape est assurée par le responsable documentation, qui ce charge de récupérer les versions antérieures, d’archiver, les versions électroniques précédentes. Afin de prévenir l’équipe contre toute utilisation de versions dépassées.

4.3.7. Modification

Pour pouvoir effectuer une modification, la personne désirant une telle action doit informer les responsables concernes, des lors toutes actions entreprises ce fait avec leur consentement.

Par la suite le document reprend le cycle « rédaction – validation »

La numérotation des versions commence a « 0.1 »,  la majeure n’est incrémentée qu’à partir de la validation du document (Pour passer en 1.0). Pour augmentée la majeure une seconde fois le document doit être refondu.

La mineure est elle augmentée que pour chacune des étapes de modification ne nécessitant pas de grosse interventions
4.3.8. Restitution 

Afin d’éviter a un membre de l’équipe de travailler avec une version d’un document, n’étant pas celle en vigueur, est mis en place un système de restitution des exemplaires périmés.

Le responsable documentaire se doit de déployer le nouveau document dans sa nouvelle version. Pour cela il met a jour le site Internet, puis notifie les membres du groupe par un envoie sur la mailing list interne.

Pour les exemplaires qui ne seraient pas électroniques, c’est a lui de les récupérer et les détruire.

4.3.9. Archivage

A chaque nouvelle version d’un document, un exemplaire de la version antérieure est archivé sur le rack du groupe. Selon le mode de référencement interne.

4.4. Le référencement

Le référencement des documents exploités au cours des projets est indispensable à leur identification, à la maîtrise des différentes versions ainsi qu’à leur archivage. 

Chaque document émis par le groupe Volcano se verra attribuer une référence suivant la norme suivante :

MATIERE_TYPE_VERSION_DATE_REDACTEUR

· Matière : chaque matière de la spécialisation est associée à un acronyme qui sera reporté dans la référence (CDP, GLAO, QUAL, etc.), on utilisera l’abréviation SPE pour les autres documents.

· Type de document : trigrammes définissant la nature du document, ceux-ci étant fixés par des responsables de spécialisation.

DOS/DOI : dossiers émis/internes

NOT/NOI : notes émises/internes

CRR/CRI : comptes rendus de réunion émis/internes

· Version : combinaison des deux chiffres donnant la version du document

· Date : date du document (MMJJ)

· Rédacteur : cette partie correspond au nom du groupe dans le cas d’un travail collectif (VOLCANO) ou au trigramme de chaque membre dans le cas d’un travail individuel.
5. Gestion de configuration

5.1. Eléments gérés en configuration

Sont gérés toutes les documentations officielles (comptes-rendus divers, chartes, plans, etc.) nommées selon le référencement établi par le groupe ainsi que les moyens de leurs diffusion.

5.1.1. Documentation électronique
Tous documents électroniques sont mis à disposition du groupe sur le site Web du groupe. Les différents documents doivent être validés par le CDP avant toute mise en ligne par le webmestre. 
5.1.2. Documentation papier
Le classement de la documentation se fait à l’aide de dossiers. Le classement suit un ordre chronologique. Chaque dossier correspond au type suivant:
· Les documents techniques :
· analyse

· conception

· réalisation

· Les documents de suivi de projet :
· planning

· mails hebdomadaires

· CRR

· Feuilles de suivi

· Les documents clients
5.1.3. Gestion d’évolutions matérielles
Toutes modifications matérielles, pannes ou modifications volontaires, sont communiqués au groupe et CDP par le responsable technique. Une réunion servira à évaluer, sous les consignes du responsable technique, l’étendue du travail à effectuer.

5.2. Configuration de référence

Un ensemble de modifications incrémente la « mineure » du numéro de version, alors qu’une version finale, un changement de phase, incrémente la « majeure ». Il en est de même pour les versions logicielles.

6. Procédures de maîtrise de la qualité

6.1. Généralités

Cette charte qualité permet de créer un environnement de travail sain, le plus étudié possible. Mais ce milieu n’est envisageable que si la charte qualité est appliquée à tous moments. C’est pourquoi des procédures de maîtrise de qualité sont mises en place, elles permettent de juger de la rigueur en place au sein du groupe.
6.2. Vérification de la conformité de la mise en œuvre de la CQG
A tout moment, le responsable qualité peut vérifier la bonne application de la présente charte qualité. Il ne lui est pas nécessaire de prévenir les membres dont il va vérifier la conformité du travail au plan qualité.

Dés la fin de son enquête, un rapport relatant des erreurs mises en évidence est effectué, destiné au chef de projet et aux responsables ayant des problèmes dans l’application du système qualité.
6.3. Audits processus

6.3.1. Qualification des auditeurs

Aucun audit interne n’étant généré, il ne peut être effectue que par un client, responsable de suivi (GLAO, OTVL, etc.). Ces personnes, sont donc aptes à juger de l’audit passé. Il vérifiera la conformité du système qualité mis en place par rapport à la présente charte qualité du groupe, ainsi que de sa bonne mise en application.
6.3.2. Notification de l’audit

La personne ayant décidé de faire passer un audit au groupe, doit contacter Volcano par email (sigl-volcano@yahoogroups.com), au moins une semaine avant la date de passage.

Cette note devra contenir un plan d’audit, exposant les points sur lesquels l’inspection sera effectuée.

6.3.3. Questionnaire et plan d’audit

[Sans objet : fourni pas la MOA]

6.3.4. Réalisation de l’audit

[Sans objet : fourni par la MOA]

6.3.5. Rapport d’audit

[Sans objet : fourni par la MOA]

6.3.6. Suivi des actions correctives

C’est au chef de projet que revient cette tache. C’est à lui de vérifier que chacun des responsables ayant reçu une remarque ait mis en place des opérations permettant de corriger les erreurs commises.
Annexes

Modèles de documents
· Bordereau de livraison

· Compte rendu de réunion

· Note
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Bordereau De Livraison

	Nombre de documents fournis :      



	        
	
	Type de document
	
	Référence du document
	
	Commentaire

	
	

	
	
	
	
	


	
	

	
	
	

	
	


	
	

	
	
	

	
	


	
	

	
	
	
	
	


	
	

	
	
	

	
	


	
	

	
	
	

	
	


	Remarques :
	



	Nom du destinataire : 


	
	Signature :



	

	
	
	
	


	GLAO

	CRR

	

	Compte Rendu de Réunion

	LOGO MATIERE
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	Nb de Pages : 4
	Version : 0.1
	Date : aujourd'hui

	Référence : 03_xxx_xxx_xxx_xx_xx

	Auteurs : Auteur(s)

	Destinataires : Destinataires

	Remarques

· 
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Lieu et Date de la Réunion :

	Lieu de la réunion
	Date de la réunion
	Durée de la réunion

	
	
	


Participants à ce document:

	Nom
	Fonction
	Email
	Téléphone

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Historique du document:

	N° de version
	Date
	Auteur
	Description des modifications

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Glossaire:
	Abréviation
	Description

	SIGL
	Système d’Information et Génie Logiciel

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Table des Matières

252.
Participants

3.
Ordre du jour
25
4.
Déroulement de la réunion
25
4.1.
Point 1
25
4.2.
Point 2
25
4.3.
Point 3
25
5.
Plan d’actions
25
6.
Prochaine échéance
25


Participants

Présents :

Excusés :

Absents :

Ordre du jour

Les sujets suivants étaient inscrits à l’ordre du jour :

· Point 1

· Point 2

· Point 3

Déroulement de la réunion

Point 1

Point 2

Point 3

Plan d’actions

	Référence
	État
	Date Creation
	Responsable
	Date Fin Prevue
	Date Fin Reelle
	Libelle de l’action
	Resultat de l’action

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


Référrence :  NOM pour le nom du groupe, nnn pour le numéro de l'action.

Etat :  C pour clos, R pour reporté, A pour annulé, O pour ouvert

Prochaine échéance

	Nom du Projet/Matière

	NOT

	

	Note

	LOGO MATIERE
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	Nb de Pages : 4
	Version : 
	Date : 

	Référence : 

	Auteurs : 

	Destinataires : 

	Remarques

· 
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Participants à ce document:

	
	Fonction
	Email
	Téléphone

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Historique du document:

	N° de version
	Date
	Auteur
	Description des modifications

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Glossaire:
	Abréviation
	Description

	SIGL
	Système d’Information et Génie Logiciel
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Directeurs de projet OTVL





Encadrement GLAO
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